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Objet: Poids lourds diesel en Allemagne doublement taxés et pénalisés

Les réservoirs normaux sont les réservoirs fixés à demeure par le constructeur sur le poids lourd ou 
les réservoirs fixés de manière standard. Chaque réservoir de carburant fixé ultérieurement sur le 
poids lourd n’est plus considéré comme un réservoir standard. En Allemagne, le diesel qui n’est pas 
contenu dans le réservoir fixé, de manière standard, par le constructeur est imposé: une taxe (sur 
l’énergie) et une amende y sont prélevées. L’Allemagne est officiellement dans son droit, en vertu de 
la directive européenne 2003/96/CE en vigueur. Celle-ci dispose que le carburant qui n’est pas 
contenu dans les réservoirs normaux des véhicules automobiles utilitaires peut être soumis à taxation 
dans un autre État membre. Toutefois, la douane allemande est la seule à effectuer de tels contrôles.

Pour les chefs d’entreprise, il est impossible, avant le transport vers l’Allemagne, de démontrer que 
des taxes ont déjà été payées aux Pays-Bas sur la quantité de diesel contenue dans le réservoir. Il 
n’existe aucun formulaire destiné à ce contrôle ni aucun bureau de douane où ce contrôle peut être 
effectué. Les chefs d’entreprise sont, dès lors, obligés de payer des taxes tant aux Pays-Bas qu’en 
Allemagne. En outre, ils reçoivent également une contravention en Allemagne, car ils transporteraient 
du carburant illégal. Par ailleurs, l’Allemagne refuse de suspendre ces contrôles. Les autorités 
danoises, dont les transporteurs sont aussi régulièrement confrontés à ces contrôles, ont créé un 
formulaire (provisoire) destiné à leurs transporteurs et permettant aux transporteurs danois de 
réclamer le remboursement de la taxe payée en Allemagne (pas l’amende). Les Pays-Bas n’ont 
toutefois pas l’intention d’en faire autant. Mi-février 2011, le comité des accises de la Commission 
s’est réuni au sujet de la problématique présentée ci-dessus, toutefois sans engranger de résultats.

1. La Commission envisage-t-elle d’adapter la directive 2003/96/CE qui est à présent dépassée? 
Dans l’affirmative, quand? Dans la négative, pourquoi?

2. Qu’envisage de faire la Commission face à ces inégalités?

3. Pourquoi, jusqu’à présent, le comité des accises n’est-il pas parvenu à trouver une solution?


